
Direction générale des douanes
et droits indirects

DÉCISION

fixant la date des élections des représentants du personnel au conseil 
d’administration et aux commissions territoriales de la Masse des douanes

LE DIRECTEUR DE LA MASSE DES DOUANES

Vu le décret n° 2015-462 du 23 avril 2015 portant statut de la Masse des douanes, notamment son 
article 15 ;
Vu l’arrêté du 10 juillet 2015 relatif aux modalités de l’élection des représentants du personnel au 
conseil d’administration et aux commissions territoriales de l’établissement public de la Masse des 
douanes, notamment son article 4 ;
Vu l’arrêté du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles ;

Décide

Article 1er

La date des élections des représentants du personnel au conseil d’administration et aux commissions 
territoriales de la Masse des douanes est fixée au 10 décembre 2026.

Article 2

Les opérations de vote électronique par Internet se dérouleront du 3 au 10 décembre 2026.

Fait à Vincennes, le 23 juin 2026

L’administrateur des douanes,

Directeur de la Masse des douanes

Michaël DUFFET
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Mention pour les décisions individuelles défavorables : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification à l’intéressé devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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		L’administrateur des douanes,

Directeur de la Masse des douanes
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